
 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL  
 
Assemblée générale – AG/467 
 
Réunion tenue mercredi 11 mai 2022 

 
 
 
AG/467.9 – Urgence climatique – journée institutionnelle 

Considérant l’importance de la crise climatique et environnementale; 

Considérant le manque d’ambition des gouvernements et leur incapacité à 

atteindre leurs propres cibles environnementales; 

Considérant les constats alarmants du dernier rapport du GIEC (Groupe 

intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat), rendu 

public le 28 février; 

Considérant la recommandation « La planète en grève » adoptée par le 

conseil fédéral de la FNEEQ-CSN en mai 2019; 

Considérant la recommandation « Environnement – Urgence climatique » 

adoptée par le conseil fédéral de la FNEEQ-CSN en mai 2022; 

Considérant  les revendications appuyées par la jeunesse étudiante, des 

syndicats de la FNEEQ et le collectif Travailleuses et 

travailleurs pour la justice climatique (TJC); 

Considérant la tenue des élections générales au Québec le 2 octobre 

prochain; 

Considérant l’importance des enseignantes et enseignants dans l’éducation 

de citoyennes et citoyens responsables; 

Considérant le principe de diversité des tactiques; 

Considérant la journée institutionnelle organisée par la communauté 

collégiale le 27 septembre 2019 ainsi que son succès; 

  



Extrait – AG/467  mercredi 11 mai 2022 - Urgence climatique-journée institutionnelle  

 

Il est proposé que 

L’assemblée générale appuie la réédition d’une journée institutionnelle de 

mobilisation pour le climat à l’automne 2022; 

1. L’assemblée générale mandate ses représentant-es pour transmettre sa 

position à la direction du collège; 

2. L’assemblée générale mandate ses représentant-es pour collaborer avec 

les autres syndicats du cégep et avec l’association étudiante à 

l’organisation de cette journée institutionnelle; le cas échéant; 

3. L’assemblée générale mandate ses représentant-es au Comité d’action et 

de concertation en environnement (CACE) afin de s’impliquer activement 

dans l’organisation de cette journée institutionnelle; le cas échéant; 

4. L’assemblée générale mandate ses représentant-es au Comité 

exécutif pour soutenir les membres du CACE dans le cadre de 

l’organisation de cette journée institutionnelle le cas échéant, notamment 

en faisant un appel aux membres à les soutenir. 

 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


